
AFFECTATION DES LAUREATS DE CONCOURS DANS 

L’ACADEMIE NANCY-METZ 

Phase Inter-académique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Calendrier prévisionnel pour les résultats « inter » 

Liaisons  Liste Disciplines  

Lundi 29 juin  SES ; langues rares ; PLP disc pro (horticulture, coiffure…)  

Vendredi 3 juillet  EPS ; CPE ; italien ; documentation ; allemand ; éducation musicale ; PLP disc pro (conducteurs routiers…)  

Mardi 7 juillet  Eco gestion ; arts plastiques ; SII ; PLP disc pro (éco gestion ; STMS ; biotech)  

Vendredi 10 juillet  Lettres ; philosophie ; histoire géographie ; anglais ; espagnol ; PLP disc générales (lettres anglais ; lettres espagnol)  

Lundi 13 juillet  Mathématiques ; SPC ; SVT ; PLP (maths-sciences ; génie industriel ; génie mécanique ; génie civil...)  
 

Phase Intra-académique 

TRES IMPORTANT ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats 

A la date de rédaction de cette note, les lauréats de concours futurs stagiaires ont déjà fait leurs 

vœux « inter » sur SIAL pour une académie d’affectation à la rentrée prochaine. 

Cf le document SNFOLC : https://www.foen-nancy-metz.fr/wp-

content/uploads/2026/07/SNFOLC-Affectation-des-laureats-25_26.pdf 

Seuls les Lauréats justifiant d’une expérience professionnelle d’enseignement dans la discipline 

du concours (hors greta, CNED, AED) d’au moins un an et demi au cours des trois dernières 

années sont assurés de rester dans l’académie. Ainsi que les enseignants de l’académie Nancy-

Metz lauréats de l’agrégation interne, les ex titulaires d’un autre corps, les lauréats d’un 

concours 3ème voie… 

Pour les autres ce sera en fonction de leurs vœux et barème (rapprochement de conjoint, 

services AED, rang de classement…) 

 

Dès connaissance de ton affectation dans l’académie, il faut immédiatement adresser au rectorat 

d’affectation, les pièces justificatives se rapportant à ta situation familiale et ton diplôme, en précisant ta 

discipline. 

Ensuite, tu devras saisir tes vœux dans l’académie 

ATTENTION : Pour l'académie Nancy-Metz, ces vœux doivent être saisis du mardi 21/07 à 

midi au mercredi 22/07 à midi. Il ne faut surtout pas manquer cette étape au risque d’être 

affecté(e) sur un poste dont personne ne veut… Assure-toi d'avoir un accès à internet à ce 

moment-là. 
 

Remarque : seuls, les professeurs agrégés, qui ont vocation à enseigner en lycée, seront affectés de préférence sur des 

postes en lycée, dès lors qu’il en existera, à l’intérieur de la zone obtenue. 

 

Les affectations seront communiquées aux intéressé(e)s par mail 
au plus tard le 27/07 selon les disciplines et aux chefs des 
établissements d’accueil par courriel aux mêmes dates. 
Les fonctionnaires stagiaires ont la possibilité de demander une 
révision d’affectation sur Colibris si celle-ci peut être justifiée. 

Contacte-nous ! 

 

LE BON REFLEXE :  

CONTACTEZ LE SYNDICAT 
Téléphone : 03 87 75 59 67 

Mail : folc@foen-nancy-metz.fr 
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